
Lett e ouve te de la CGT Édu ’a tio  Ma otte au vi e-recteur de Mayotte 
 

Monsieur le Recteur,  ce rectorat ne 

peut se co st ui e su  l’i justice ! 
 

 

 

Monsieur le Recteur, 

 

 Vous nous avez indiqué vouloir bâtir un véritable rectorat à Mayotte. 

Nous ne sommes pas opposés à cette entreprise dans la mesure où elle 

s’a o pag e de o e s ouveau  o s ue ts.  
Mais e ouveau e to at e peut avoi  pou  so le l’i justi e faite au  

personnels.  

 

 Nous avons appris récemment que vos services voulaient priver nos 

collègues néo-titulai es du d oit à l’i de ité de sujétio  géog aphi ue ISG . 
Il s’agit de ot e poi t de vue d’u e dispositio  alveilla te, i juste, p ise à 
l’e o t e de os oll gues ui se so t e gag s su  d’aut es ases, ui au a des 
o s ue es d a ati ues pou  l’att a tivit  du d pa te e t et le tau  de 

titulai es p se ts à Ma otte. C’est aussi u e ouvelle atta ue o t e les 
personnels, après celle portée contre les « 2012 » et les « 2013 », qui interroge 

su  la politi ue d’att a tivit  elle e t e e et vot e volo t  d’atti e  des 
titulaires à Mayotte. Existe-t-il un double langage en la matière ? Nous posons 

la question car la colère est grande parmi les personnels concernés.  

 

 Il ’existe ait do c aujou d’hui plus de politi ue d’att activité pou  les 
titulaires mais demeurerait celle pour les contractuels. Mais elle pose 

également question.  

Le dispositif actuel est profondément injuste et nous avons fait des 

p opositio s o tes pou  le e d e plus juste et plus effi a e. D’auta t ue 
de nombreux contractuels, à qui cette prime a été promise, sont toujours dans 

l’atte te de la pe evoi . Ce dispositif doit do  être réformé en profondeur, 

s’appu e  su  des bases réglementaires solides et, pour cette année scolaire, la 

prime doit être intégralement versée aux collègues à qui elle a été promise. 

Et que dire de nos collègues en congé maternité qui sont toujours dans 

l’atte te du paie e t de leu  salai e ? 

 

 Une autre injustice demeure. Elle concerne nos nombreux collègues 

anciennement titulaires de la collectivité départementale (instituteurs et 



agents de catégorie C) qui attendent, depuis trop longtemps, la reprise de 

leur ancienneté de service. Cette question de l’AGS est toujou s d’a tualit  
pour nous, et ous de a do s l’appli atio  de l’a o d t ouv  à Pa is e  jui  
2016 afin de clôturer une bonne fois pour toute e dossie . C’est u e uestio  
de justice, ais ’est aussi la pa ole de l’Etat ui est e  jeu.   
 

 Enfin, nous vous alertons, de nouveau, sur la situation de nos collègues 

malades qui sont sanctionnés financièrement. Les malades ne sont pas des 

coupables ! Il est nécessaire de prendre en compte la situation sanitaire réelle 

de notre département pour mettre fin à cette pratique injuste et 

discriminatoire.  

 

 Comment le passage de vice-rectorat à rectorat pourrait-il se faire 

sereinement dans ces conditions ? Monsieur le Recteur, sans évolutions sur 

ces dossiers, un conflit social est inévitable à la rentrée de janvier et la CGT 

Édu ’a tio  Ma otte po te a les eve di atio s des pe so els.  
 

 Soyez convaincu, Monsieur le Recteur, de notre profond attachement au 

se vi e pu li  d’ du atio . 
 

Le bureau de la CGT Édu ’a tio  Ma otte, le 6 ove e 8.  
 

 

 


